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Erwägungen

E. 1
Le 7 avril 2016, la Cour d'appel pénale du Tribunal cantonal vaudois a partiellement admis
le recours de X.________ et modifié les chiffres I et II du dispositif du jugement rendu le 11
décembre 2015 par le Tribunal de police de l'arrondissement de l'Est vaudois en ce sens que
X.________ s'est rendu coupable du vol - d'importance mineure - d'un iPad et d'un étui
survenu dans un fitness de C.________ (I), qu'il est condamné à une amende de 400 francs,
la peine de substitution en cas de non-paiement fautif étant fixée à 4 jours de privation de
liberté (II), qu'il est débiteur de A.________ d'un montant de 250 fr. à titre de
dommages-intérêts (III) et que les frais de justice par 1'375 fr. sont mis à sa charge (IV).

La cour cantonale s'est fondée sur le témoignage de B.________ qui a confirmé, lors des
débats d'appel, que l'homme qu'il avait vu emporter l'iPad de A.________ était bien celui
qui comparaissait à l'audience, soit X.________, et que cela ne faisait aucun doute. Elle s'est
également référée au relevé des fréquentations du fitness attestant que X.________ était bel
et bien présent au club le jour du vol et qu'il n'y était retourné qu'à cinq reprises depuis lors,
alors qu'il s'y rendait très régulièrement auparavant. Enfin, elle a retenu que le plaignant, qui
connaissait tous les adhérents présents le jour en question, avait pu très rapidement
identifier X.________ sur la base de la description que B.________ lui avait faite.

E. 2.1
X.________ interjette un recours en matière pénale au Tribunal fédéral contre le jugement
cantonal.

E. 2.2
Les mémoires adressés au Tribunal fédéral doivent indiquer les conclusions, les motifs et
les moyens de preuve dont le recourant entend se prévaloir ( art. 42 al. 1 LTF ). Ce dernier
doit motiver son recours en exposant succinctement en quoi la décision attaquée viole le
droit ( art. 42 al. 2 LTF ). Pour satisfaire à cette exigence, il appartient au recourant de
discuter au moins brièvement les considérants de la décision litigieuse ( ATF 134 II 244
consid. 2.1 p. 245). S'il entend se plaindre en outre de la violation de ses droits
fondamentaux, le recourant doit respecter le principe d'allégation et indiquer précisément
quelle disposition constitutionnelle a été violée en démontrant par une argumentation
précise en quoi la violation consiste ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 138 I 274 consid. 1.6 p. 281).
En particulier, le grief d'arbitraire doit être invoqué et motivé de manière précise. En effet,
le Tribunal fédéral conduit son raisonnement sur la base des faits établis par la juridiction
précédente ( art. 105 al. 1 LTF ). Il ne peut s'en écarter que si ces faits ont été établis de
façon manifestement inexacte, à savoir arbitraire. Il n'entre pas en matière sur les critiques
appellatoires (cf. ATF 140 III 264 consid. 2.3 p. 266; 141 IV 249 consid. 1.3.1).



E. 2.3
Le recourant reproche à la juridiction cantonale de lui avoir dénié le droit à l'assistance
judiciaire par décision présidentielle du 13 janvier 2016. Ce grief aurait dû être soulevé dans
le cadre d'un recours contre cette dernière décision, de sorte qu'il est irrecevable dans la
présente procédure.

E. 2.4
Il critique le rejet de ses réquisitions de preuves tendant à compléter les investigations
policières afin de vérifier les déclarations du témoin à charge, sans expliquer en quoi
l'autorité précédente aurait, ce faisant, procédé de manière arbitraire à une appréciation
anticipée des preuves ( ATF 136 I 229 consid. 5.3 p. 236 s.).

E. 2.5
Il se plaint de n'avoir pas pu interroger personnellement le témoin à charge, sans expliquer
en quoi les considérations cantonales - selon lesquelles ledit témoin avait été entendu lors
de l'audience d'appel, de sorte que le droit du recourant à la confrontation avait été respecté
(cf. jugement attaqué consid. 3.2 p. 10) - seraient contraires au droit.

E. 2.6
Il conteste avoir commis le vol qui lui est imputé et affirme avoir été condamné sans qu'une
véritable enquête soit menée et sur la base des seules assertions - selon lui contradictoires -
du témoin à charge. En réalité, la cour cantonale s'est fondée notamment sur les déclarations
de A.________ et de B.________, ainsi que sur le relevé de ses fréquentions au fitness. Or,
le recourant n'expose pas en quoi la juridiction cantonale aurait tiré des déductions
insoutenables de ces moyens de preuves. En particulier, il se borne à affirmer que les
auditions du témoin à charge auraient été contradictoires, sans démontrer en quoi tel serait
le cas.

E. 2.7
Sur le vu de ce qui précède, le recourant ne fait valoir aucune critique recevable susceptible
de mettre en cause les constatations factuelles, pas plus qu'il ne formule de grief recevable
quant à l'application du droit. Sur le vu de ce qui précède, le recours doit être écarté en
application de l' art. 108 al. 1 let. b LTF .

E. 3
Le recourant, qui succombe, supporte les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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